
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 09.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Capaul, Armin, Brunner, Toni (svp/udc, SG) NR/CN, Schweizer

Bauernverband (SBV)
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Burgos, Elie
Hirter, Hans
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Burgos, Elie; Hirter, Hans; Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer
Politik: Schweizer Bauernverband (SBV), 1995 - 2018. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 09.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Internationale Landwirtschaftspolitik

2Tierhaltung, -versuche und -schutz

5Parteien, Verbände und Interessengruppen
5Verbände

5Landwirtschaft

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
FIBL Forschungsinstitut für biologischen Landbau
Agroscope Kompetenzzentrum des Bundes für landwirtschaftliche Forschung
SBV Schweizerischer Bauernverband
GVO gentechnisch veränderter Organismus
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule Zürich
TSchG Tierschutzgesetz
SBLV Schweizerischer Bäuerinnen- und Landfrauenverband
GST Gesellschaft Schweizer Tierärztinnen und Tierärzte

CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OFAG Office fédéral de l'agriculture
FIBL Institut de recherche de l'agriculture biologique
Agroscope Centre de compétence de la Confédération suisse pour la recherche

agricole
USP Union Suisse des Paysans
OGM Organisme génétiquement modifié
EPFZ École polytechnique fédérale de Zürich
LPA Loi fédérale sur la protection des animaux
USPF Union suisse des paysannes et des femmes rurales
SVS Société des Vétérinaires Suisses

01.01.65 - 01.01.23 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

L'agriculture suscite le débat. C'est du moins le constat qui peut être tiré au vu du
nombre d'initiatives populaires lancées dans un court laps de temps et qui visent
toutes d'une manière ou d'une autre notre rapport à la production alimentaire. Alors
que la population a décidé en 2017 d'inscrire dans la Constitution le principe de
sécurité alimentaire, le corps électoral aura la possibilité d'influencer le futur de la
politique agricole et alimentaire suisse au moins à 6 reprises ces prochaines années.
Seule une des initiatives a été lancée par un parti politique, le reste étant du fait
d'associations ou de comités citoyens. 
L'initiative pour des aliments équitables provient des rangs des Vert-e-s. Le parti
souhaite mettre un terme à la concurrence entre production suisse et produits
importés profitant généralement de normes plus laxistes. L'objectif serait donc de
n'autoriser à l'import que les denrées alimentaires respectant les normes suisses.
L'initiative pour la souveraineté alimentaire – lancée en parallèle – se focalise elle sur la
production suisse et veut revenir à une agriculture plus locale, durable et familiale. Elle
veut, de plus, inscrire une interdiction des OGM au niveau de la Constitution, alors que
seul un moratoire prolongé tous les 4 ans fait foi aujourd'hui. Cette initiative a été
lancée par le syndicat paysan Uniterre et l'Autre syndicat. La puissante Union suisse des
paysans (USP) a décidé de laisser la liberté de vote sur ces deux textes.L'initiative pour
des vaches à cornes, dont le paysan grison Armin Capaul est l'initiant, demande à ce
que les fermières et fermiers qui décident de laisser leurs cornes aux vaches soient
rémunérés pour cela. Les raisons invoquées par Armin Capaul sont de l'ordre du bien-
être animal, les cornes étant, par exemple, importantes pour les rapports sociaux et
hiérarchiques au sein des troupeaux. Sur le même thème du bien-être animal,
Sentience politics veut en finir avec l'élevage intensif. L'organisation anti-spéciste a
rédigé, pour cela, une initiative ayant pour but d'ériger les normes bio en normes à
respecter pour tous les élevages. Les produits importés seraient également concernés
afin de ne pas créer de distorsion de concurrence entre produits animaux suisses et
étrangers. Finalement, deux textes se penchent sur l'impact des méthodes agricoles
conventionnelles sur l'environnement. L'initiative pour une interdiction des pesticides
de synthèse veut en finir avec ces produits qui nuisent tant aux écosystèmes qu'aux
êtres humains, selon le comité d'initiative citoyen. Les paysans et paysannes devraient,
dans un délai de dix ans, réduire à zéro la pulvérisation des produits de synthèse mais
seraient toutefois autorisées à utiliser les produits de lutte biologiques. La deuxième
initiative – pour une eau potable propre – ne prévoit pas d'interdiction, mais un
certain nombre de conditions à l'octroi des paiements directs : ne plus utiliser de
pesticides, ne pas administrer d'antibiotiques de manière prophylactique et produire
sur place les fourrages destinés aux animaux. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2018
KAREL ZIEHLI

Internationale Landwirtschaftspolitik

L’USP, qui était restée à l’écart des débats sur la votation sur Schengen/Dublin, s’est
par contre engagée avec beaucoup de conviction, de concert avec l’USAM, en faveur de
l’extension de la libre circulation des personnes, à l’instar d’autres organisations
agricoles, voir ici. Les paysans ont en effet porté le plus grand intérêt à l’accès qui leur
était ouvert à de nouvelles sources de main d’œuvre. Une minorité d’entre eux,
recrutée au sein de l’UDC et conduite par les conseillers nationaux Toni Brunner (SG) et
Ernst Schibli (ZH), s’est néanmoins opposée à la libre circulation. Elle a dénié tout
intérêt à cet accord, au motif qu’il aggraverait les charges administratives et financières
pour les exploitants agricoles et encouragerait les revendications syndicales. Cette
minorité a toutefois admis l’importance de la main d’œuvre étrangère. Elle a cependant
souhaité un système de contingent de travailleurs étrangers et d’autorisations de
courte durée pour des travaux spécifiques, qui s’apparenterait à l’ancien statut des
saisonniers. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.08.2005
ELIE BURGOS
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'initiative pour les vaches à cornes passe devant les sénateurs et sénatrices. Celle-ci
prévoit un soutien financier aux paysans et paysannes décidant de ne pas écorner leurs
vaches, taureaux reproducteurs, chèvres et boucs reproducteurs, ceci en complétant
l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution fédérale qui prévoit déjà des incitations
financières pour toutes formes de productions proche de la nature et respectueuses
de l'environnement et des animaux. Toutefois, les initiants ne souhaitent pas une
interdiction de cette pratique. La CER-CE a auditionné deux des défenseurs de cette
initiative, Armin Capaul et Regula Imperatori, afin de préparer une réponse pour sa
chambre. Ces derniers justifient la nécessité d'une incitation financière, car cela coûte
plus cher d'avoir des animaux à cornes, plutôt qu'écornés, les étables devant
nécessairement être plus grandes pour assurer une certaine sécurité. Laisser les cornes
aux animaux est vital selon les initiants, celles-ci étant des organes essentiels à la
communication, hiérarchisation et socialisation. De plus les cornes permettent une
meilleure digestion ainsi qu'une régulation thermique du corps. Finalement, ils
considèrent que cette pratique va à l'encontre de la loi sur la protection des animaux.
Selon Capaul et Imperatori il n'est pas nécessaire d'augmenter le budget alloué à
l'agriculture, les dépenses engendrées pouvant être financées par le biais d'une
redistribution de celui-ci. La commission en charge a également invité l'USP à
présenter sa position vis-à-vis de ce texte. Son président, Markus Ritter (pdc, SG),
estime peu sensé d'inscrire dans la Constitution ce genre d'article très spécifique. Il
rappelle, de plus, que cette proposition avait été rejetée par les deux chambres lors des
discussions sur la politique agricole 2014-2017. Comme alternative, l'Union Suisse des
Paysans propose que soit étudiée la possibilité d'augmenter les contributions dédiées
au soutien structurel et d'investissement, la possession de bêtes à cornes amenant des
frais supplémentaires. De plus, Markus Ritter fait remarquer que les produits labellisés
«vaches à cornes» permettent de se démarquer sur le marché agro-alimentaire. 
A deux questions que se posait la commission en charge, l'Administration fédérale a été
chargée d'apporter des éléments de réponse. Premièrement, la commission souhaitait
savoir si l'écornage avait un impact du point de vue du bien-être animal, ce à quoi
l'Administration fédérale a répondu qu'aucune étude ne prouvait actuellement l'utilité
des cornes. Deuxièmement, la commission était intéressée à savoir s'il était possible de
formuler un contre-projet indirect à cette initiative, afin que les initiants la retirent. Ce
à quoi l'administration fédérale a répondu que les bases légales existantes le
permettraient effectivement. Mais, comme présenté par le rapporteur de la CER-CE,
Isidor Baumann (pdc, UR), après avoir discuté avec les initiants, ceux-ci ont confirmé
leur volonté d'aller jusqu'à la votation. La commission a donc décidé, par 10 voix contre
3, de proposer le rejet de cette initiative, d'autres voies que constitutionnelle étant
possible pour atteindre le but demandé. 

Contrairement à la majorité de la commission en charge, le sénateur socialiste Roberto
Zanetti (ps, SO) défend l'initiative, argumentant que celle-ci n'est qu'un incitatif et non
une obligation. Il reprend également l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution
fédérale qui prévoit des incitations financières dans ce genre de cas. De plus,
s'appuyant sur la loi sur la protection des animaux, il estime que l'écornage ne respecte
pas le bien-être animal. La corne étant un organe irrigué et possédant des terminaisons
nerveuses, le fait de la couper avec un fer chaud ne peut que créer des douleurs. Il
s'appuie également sur les arguments invoqués par les initiants, à savoir que les cornes
sont un instrument de communication et de hiérarchisation pour les vaches. Il rappelle
en outre qu'Armin Capaul a essayé d'obtenir par d'autres voies (pétitions, objet
parlementaire, discussion avec le Conseil fédéral) l'application de ses revendications,
échouant à chaque fois. Finalement, le sénateur Zanetti estime que de rajouter un
paiement direct aux nombreux déjà existant n'est pas problématique; une incitation qui
n'entrave pas plus à la liberté économique que l'incitation visant la préservation des
arbres à hautes tiges, pour reprendre l'exemple évoqué par le Soleurois. 
Les défenseurs de l'initiative, à l'instar du vert genevois Robert Cramer (verts, GE),
considèrent également que les vaches à cornes font partie du paysage suisse recherché
par les touristes, cet animal étant fortement rattaché à l'image que l'on se fait
généralement de la Confédération. 
Le Conseil fédéral recommande, quant à lui, de suivre la commission et de rejeter
l'initiative pour la simple raison qu'il est déjà possible, sans modification législative, de
mettre en place des incitations financières pour les paysans et paysannes laissant les
cornes à leurs bêtes. Aucune étude scientifique n'ayant prouvé un impact négatif de
l'écornage sur le bien-être animal, le ministre en charge de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, ne voit pas la nécessité de mettre un tel système en place. De plus,
si les animaux gardent leurs cornes, cela se fera majoritairement au détriment d'une

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.09.2017
KAREL ZIEHLI
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liberté de mouvement au sein de l'étable, amenant à un recul du bien-être animal. 
La chambre haute suit l'avis de l'exécutif ainsi que de la majorité de la commission en
charge et rejette, par 28 voix contre 8 et 8 abstentions, la proposition de la minorité
Zanetti. 3

L'initiative pour les vaches à cornes a été soumise au corps électoral. Le texte, qui
souhaite soutenir les éleveuses et éleveurs prenant la décision de laisser leurs cornes
aux vaches et aux chèvres a trouvé un écho important dans les médias suisses et
internationaux. De l'aveu même de l'initiant, Armin Capaul, c'est cet enthousiasme
médiatique qui lui a permis d'en arriver aux urnes. Cela peut s'expliquer par la
démarche atypique de ce citoyen et paysan et de sa femme, Claudia Capaul, qui luttent
depuis des années pour cette cause. L'initiative populaire constitue leur dernier
recours, eux qui sont tout d'abord passés par des échanges avec l'OFAG, puis par des
interventions parlementaires et finalement par une pétition dotée de 18'000
signatures, remise à Johann Schneider-Ammann. 
Inscrire une telle requête dans la Constitution fédérale n'est pas anodin et a soulevé de
nombreuses questions sur la démocratie suisse. Le journal «Le Temps» a publié un
éditorial dans lequel ce sujet de votation était décrit comme noble, révélant la vigueur
de la démocratie suisse. Un oui dans les urnes serait, de plus, l'occasion de redonner
«son intégrité physique à un puissant symbole suisse».
Ce symbole suisse a également été thématisé par la «Basler Zeitung» dans laquelle on
pouvait lire que la vache, au même titre que la montagne, est un mythe suisse des
temps anciens. Ou encore dans la «WOZ» qui rappelait qu'une grande proximité existe
entre cet animal et l'histoire suisse, les Suisse.sse.s se faisant appeler, déjà durant le
Moyen Âge tardif, «Kuhschweizer» par les nobles allemands. On apprend, de plus,
qu'avec la modernisation et l'industrialisation de la société suisse, les races de vaches
ont également fortement évolué afin de répondre aux impératifs productivistes. C'est
particulièrement après la deuxième guerre mondiale que l'agriculture suisse a cherché
à rendre la vache fonctionnelle, à savoir: «eine aus Haut, Knochen und Euter
bestehende Milchmaschine» selon les propos de Hans Moos alors professeur à l'EPFZ.
Pour le rédacteur de l'article de la «WOZ», l'historien Werner Baumann, cette initiative
se trouve au cœur d'une logique allant à l'encontre du fonctionnalisme et du
productivisme que l'agriculture suisse a connus durant le 20ème siècle. Dans ce même
mouvement se retrouve également le retour à une plus grande diversité des races sur le
territoire, l'historien citant l'exemple de ces paysan.ne.s élevant des buffles d'eau ou
des vaches de la race Angus venant d'Écosse, ou encore l'émergence de l'organisation
«Neue Schweizer Kuh» qui lutte contre cette tendance de la vache «prête-à-jeter».
Le débat engagé dans le cadre de cette initiative s'est avéré être plus complexe qu'il
pouvait en avoir l'air. Comme le titrait le journal «Tages Anzeiger», cette initiative vise
le bien-être animal, mais peut également être mortelle («Tierfreundlich aber tödlich»). 
Certains commentaires dénoncent donc un débat folklorique, à l'image du conseiller
national et vétérinaire Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) qui ne manque pas de rappeler
que les vaches peuvent se blesser entre elles en stabulation libre avec leurs cornes. Un
paysan du chablais vaudois expliquait dans les médias que les vaches peuvent, par
exemple, se déchirer les mamelles ou «s'éouamber», autrement dit, se faire éclater la
panse en patois. Pour rappel, seules 10 à 20 pour cent des vaches ont encore leurs
cornes en Suisse. D'autres voix, à l'image de la conseillère nationale verte Adèle Thorens
(verts, VD), se défendent de lancer un faux débat, s'appuyant sur la LPA qui vise
explicitement à protéger la dignité des animaux. Selon la députée verte, la vision
productiviste de l'agriculture, portée par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, pousse à adapter les bêtes aux infrastructures, afin de pouvoir
faire plus de profit, alors que c'est bien le contraire qu'il faudrait faire, à savoir adapter
les infrastructures aux besoins des animaux. Selon le FIBL, les vaches à cornes auraient
besoin de 20 à 40 pour cent de plus de place que leurs consœurs écornées. De plus, les
initiant.e.s dénoncent une pratique douloureuse pour l'animal et qui l'ampute d'un
organe vivant à l'utilité multiple (soins corporels, communication, régulation de la
température, etc.). Les résultats provisoires d'une étude qu'Agroscope a mené sur
plusieurs années semble confirmer l'importance que revêtent les cornes pour les
vaches. Les vaches non-écornées régleraient leurs conflits et les problèmes de rivalité
le plus souvent sans en venir au contact physique, contrairement à leurs consœurs
écornées. Ces dernières n'auraient donc pas forcément de blessures ouvertes, mais
bien plus souvent des hématomes et des fractures diverses. Quant à l'écornage, une
étude récemment publiée par la faculté de vétérinaire de Berne montre que 40 pour
cent des veaux écornés souffrent encore de cet acte 3 mois plus tard, alors que deux
tiers des chèvres ne sont pas anesthésiées correctement.  De plus, selon les
chercheuses et chercheurs de l'Université de Berne, la douleur post-opératoire est

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.11.2018
KAREL ZIEHLI
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comparable à une brûlure au troisième degré. Malgré ces résultats, la Société des
Vétérinaires Suisses (SVS) a pris position contre le texte, redoutant une augmentation
des accidents avec les paysan.ne.s.
L'ambivalence de ce débat réside certainement également dans l'histoire de l'écornage
des vaches. Cette pratique remonte à une quarantaine d'années, lorsque les
paysan.ne.s, pour des raisons de bien-être animal, ont commencé à laisser leurs vaches
en stabulation libre, tout en les écornant afin de garantir une certaine sécurité pour les
animaux et les humains. Les deux camps ont donc brandi l'argument du bien-être
animal. Le ministre de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, dont cette votation
représente le dernier combat avant son départ, redoute qu'en cas d'acceptation du
texte, les paysan.ne.s retournent à cette pratique consistant à attacher les vaches dans
les étables, sans leur laisser de liberté de mouvement. 
Le camps des opposant.e.s a également argumenté en évoquant le progrès scientifique,
des races de vache pouvant, aujourd'hui déjà, naître dénuées de leurs cornes, ce qui
est vu comme une solution d'avenir. Les vaches naissant sans cornes ont toujours
existé; des vaches que la génétique appliquée à la reproduction bovine va sélectionner
afin de proposer des descendances aux propriétés similaires.
La mise en application du texte serait, selon les initiant.e.s, assez simple: il suffirait de
lier cette aide financière aux programmes de sortie en plein air. Comptant CHF 190 par
vache et CHF 38 par chèvre, ils estiment les coûts à CHF 15 millions par an – entre CHF
10 et 30 millions selon la Confédération –, pour eux donc, une goutte d'eau dans le
budget agricole qui resterait inchangé. Les initiant.e.s proposent, en effet, de prendre
l'argent dans le budget des contributions à la qualité du paysage, la vache «cornée»
étant également une composante du paysage suisse recherchée par les touristes. Au
contraire, en cas d'acceptation du texte, l'USP – qui a par ailleurs décidé de laisser la
liberté de vote – réclamerait une augmentation du budget agricole, l'organisation
paysanne redoutant des conflits entre agricultrices et agriculteurs en cas de nouvelle
répartition de l'enveloppe budgétaire.
Les autres organisations paysannes se sont montrées plus clivées sur ce thème, l'Union
suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF) s'opposant au texte, tandis que
l'Association des petits paysans la soutient.

Durant les semaines qui ont précédé la votation, l'initiative n'a eu de cesse de perdre
du terrain. Alors que 53 pour cent des personnes interrogées dans le cadre du sondage
effectué par Tamedia soutenaient le texte au début du mois d'octobre, elles n'étaient
plus que 45 pour cent deux semaines avant l'échéance électorale. 
Finalement, le résultat de la votation se situe bien loin des attentes d'Armin Capaul qui
tablait sur un soutien de 80 pour cent de l'électorat. En effet, l'initiative n'a séduit que
45.3 pour cent des personnes s'étant rendues aux urnes, réussissant toutefois à
décrocher quelques cantons, à l'image de Genève où l'initiative a été plébiscitée par
59.8 pour cent des votantes et votants. A l'image du score réalisé dans le canton du
bout du lac Léman, un fossé s'est formé entre les villes et la campagne, les centres
urbains ayant soutenu l'initiative, tandis que la campagne s'y est opposée, à l'exception
du canton de Glaris (50.9%). Pour le politologue Nenad Stojanovic, cette différence
peut s'expliquer, d'une part, par la couleur politique des grandes villes suisses (pour la
plupart, à majorité rose-verte) et, d'autre part, également par l'image idéalisée de la
campagne entretenue par les urbains. Selon les propos rapporté par la «NZZ», une
partie du monde paysan redoute ce clivage ville-campagne qui sera certainement
décisif lors des votations sur les pesticides (initiative pour une eau potable propre et
initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse).

Plutôt encouragé par le résultat final et par le «Chapeau!» lancé en guise de félicitation
par le ministre de l'agriculture, le comité d'initiative formé autour du couple Capaul a
annoncé vouloir continuer le combat, souhaitant intervenir dans le cadre de la
procédure de consultation quant à la politique agricole 22+.

Votation du 25 novembre 2018
Participation: 48.30%
Oui: 1'144'845 (45.27%) / Cantons: 4 2/2
Non: 1'384'027 (54.73%) / Cantons: 16 4/2 	

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux,
- Non: PBD, PDC, UDC, PLR
- Liberté de vote: USP 4
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Erfolgreicher fielen für den SBV die eidgenössischen Wahlen vom Oktober aus, obwohl
im Vorfeld angesichts des Rücktritts von rund einem Drittel der
Landwirtschaftsvertreter eher mit Einbussen gerechnet worden war. Verbandsdirektor
Melchior Ehrler schaffte – im zweiten Anlauf – den Einzug in den Nationalrat auf der
Liste der aargauischen CVP; Verbandspräsident Marcel Sandoz gelang dasselbe auf der
waadtländischen FDP-Liste. Neu zogen – neben vielen anderen Landwirten – auch der
Präsident des Bernischen Bauernverbandes Fritz Oehrli (svp) sowie der St. Galler
Landwirt Toni Brunner (svp) – mit 21 Jahren jüngster je gewählter Nationalrat – in das
Parlament ein. 5

WAHLEN
DATUM: 22.10.1995
HANS HIRTER

Mit der vollständigen Abschaffung der Milchkontingentierung auf den 1. Mai und dem
daraus resultierenden Produktionszuwachs geriet der Milchpreis unter starken Druck.
Die Unzufriedenheit der Milchproduzenten manifestierte sich unter anderem in einem
Aufruf zu einer Protestdemonstration Ende August in Sempach (LU) bei der
Schlachtkapelle. Brisant war dieser von den Initianten als „Bauernaufstand“ bezeichnete
Anlass, weil er nicht nur von einer unter dem Namen „Big_M“ auftretenden Gruppe von
Milchbauern und dem von SVP-Nationalrat Kunz (LU) präsidierten „Bäuerlichen Komitee
Schweiz“ organisiert wurde, sondern auch von der nationalen SVP. Letztere warb mit
ihrem Präsidenten Toni Brunner (SG) heftig für den Anlass. Vertreter der ebenfalls
landwirtschaftsnahen CVP waren im Organisationskomitee nicht vertreten und
protestierten gegen eine Instrumentalisierung der Unzufriedenheit der Bauern durch
die SVP. Aber auch der Schweizerische Bauernverband war an der Organisation nicht
beteiligt. Dies wirkte sich negativ auf die Teilnehmerzahl aus. Die Presse übernahm zwar
die vom SVP-Pressedienst deklarierte Zahl von 10 000 Manifestanten, auf den im
Internet publizierten Fotos waren aber nur etwa 2000 Personen auszumachen. 6
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